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ARTICLE 24 TER A

Après l'alinéa 4, insérer l'alinéa suivant :

« En l'absence de projet de réforme, le comité est tenu d'organiser des états généraux de la
bioéthique au moins une fois tous les cinq ans. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir le texte du Sénat.

Il n'est pas contradictoire de renoncer à introduire une clause de révision périodique de la
loi de bioéthique et de prévoir que les Etats généraux de la bioéthique soient organisés tous les cinq
ans, car la bioéthique concernant chaque citoyen ces Etats généraux sont nécessaires pour donner
des informations et favoriser la réflexion de tous sur ce sujet qui n'est pas du seul domaine des
chercheurs ou professionnels de santé.


